
1/1

ART. 32 N° 92

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 mai 2021 

SÉCURITÉ CIVILE ET VOLONTARIAT DES SAPEURS-POMPIERS - (N° 4154) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 92

présenté par
Mme Verdier-Jouclas, M. Batut, Mme Brulebois, M. Cabaré, M. Causse, M. Mazars, M. Terlier et 

Mme Vanceunebrock
----------

ARTICLE 32

Après l’alinéa 7, insérer les trois alinéas suivants :

« b bis) Au début de la section 1, telle qu'elle résulte du b du présent 1°, est ajoutée une sous-
section 1 A ainsi rédigée : 

« Sous-section 1A 

« Art. L. 724-1 A. – Le Centre national des réserves communales de sécurité civile, de par sa 
représentation territoriale, est un relais de proximité pour les collectivités territoriales, les 
organismes étatiques et la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises. Il peut, 
de par sa structure, ses pôles de compétences et son organisation interne, apporter une aide 
technique et un appui rédactionnel dans l’élaboration des plans communaux de sauvegarde et des 
documents d’information communaux sur les risques majeurs des communes. » ;

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à aider les communes dans la prise en compte globale du risque, partant du 
postulat que le risque négligeable n’existe pas, tout évènement est potentiellement envisageable et 
doit donc être considérée de la manière la plus responsable, en étant conscient que ces catastrophes 
peuvent engendrer des destructions et de victimes importantes. Le Centre National des Réserves 
Communales de Sécurité Civile (CNRCSC) de par les compétences de ses personnels, (anciens 
militaires ou sapeurs-pompiers, fonctionnaires retraités des préfectures …), peut apporter aux 
collectivités territoriales une aide de proximité dans l’élaboration et la rédaction et des différents 
documents que sont le PCS et le DICRIM. Cet amendement a été rédigé par le CNRCSC.


